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Luxembourg, 10 mars 2026

A’ l’attention de Madame le Bourgmestre Lydie Polfer et du Collège échevinal 

Ville de Luxembourg

Conseil de la Fabrique d’Église
Église Sainte-Cunégonde

23, Place Sainte-Cunégonde
L-1367 Luxembourg 

Objet : Sonnerie des cloches – église Sainte-Cunégonde (Clausen)

Madame, Monsieur,

L’association Clausener Syndikat, association sans but lucratif active dans le quartier de 
Clausen, œuvre à la promotion du dialogue local et à l’amélioration de la qualité de vie 
des habitants du quartier. 

Dans ce contexte, nous souhaitons attirer votre attention sur la sonnerie des cloches de 
l’église Sainte-Cunégonde, en particulier durant le week-end aux premières heures de la 
matinée.

Nous tenons à préciser que notre démarche ne vise nullement à remettre en cause la 
tradition ni la dimension culturelle et religieuse attachée aux cloches des églises, qui font 
partie du patrimoine et de l’identité de nombreux quartiers de la Ville de Luxembourg.

Toutefois, des habitants du quartier nous ont récemment fait part des nuisances 
ressenties lors des sonneries très matinales durant le week-end, à un moment où la 
majorité des riverains se repose encore. Dans un quartier à caractère largement 
résidentiel comme Clausen, ces sonneries précoces peuvent perturber de manière 
significative la tranquillité des habitants.
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Dans de nombreuses villes européennes, un équilibre a été recherché entre la 
préservation des traditions et le respect du repos des riverains, notamment en limitant les 
sonneries très tôt le matin les samedis, dimanches et jours fériés, ou en adaptant leur 
fréquence.

Dans cet esprit de dialogue et de conciliation, nous souhaiterions savoir s’il serait 
envisageable d’examiner, en concertation avec la paroisse et les autorités compétentes, 
une éventuelle adaptation de la sonnerie aux premières heures du week-end, afin de 
mieux tenir compte du repos des habitants du quartier.

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à cette 
démarche et restons bien entendu à disposition pour tout échange constructif à ce sujet.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

Pour l’association Clausener Syndikat

Clausener Syndikat ASBL

La Présidente 
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